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Editorial 

 
 
 

Le recensement de la population pour notre commune a 
eu lieu aux mois de janvier et février 2019. A ce jour le 
nombre retenu est de 1171 habitants.  
En ce début d’année toutes les constructions neuves 
n’étaient pas encore habitées. Les futurs habitants ont 
donc été recensés dans leur commune actuelle de 
résidence et il est vraisemblable que notre population est 
en augmentation et dépasse maintenant le nombre retenu. 
Cet accroissement du nombre d’habitants est dû, 
principalement, à l’aménagement du lotissement des 
« Jardins du Grillon » mais, également, aux divisions de 
terrains qui ont permis de nouvelles constructions. 
 
Les nouveaux habitants sont en grande majorité de jeunes 
couples. Depuis le 1er janvier 2019 nous avons enregistré 
14 naissances, ce qui n’était pas arrivé depuis bien des 
années ! Cet état de fait est une bonne nouvelle pour 
l’avenir de notre groupe scolaire. 
 
Bienvenue à tous nos nouveaux habitants. 
 
 

Sincèrement, Chantal Beurienne 
 

Commune de Saint Lyé La Forêt 

Factures d’eau 
 
La compétence « Eau et Assainissement » appartient désormais à la Communauté de Communes 
de la Forêt et l’établissement des factures lui incombe. 
Le retard constaté dans l’envoi de ces factures est dû à la grande diversité des modes de gestion 
dans les différentes communes, à la variété des prix  actuels de ces prestations et aux difficultés 
d’adaptation du logiciel de facturation à ces différences. 
Aux dernières nouvelles, les factures d’eau devraient arriver dans les deux prochains mois. 



Compte-rendus des Conseils Municipaux 

Conseil du 24 juin 2019 
 
Le Conseil 
 

1. Entérine la possibilité – sous conditions - pour les pélerins se dirigeant vers St Jacques de 
Compostelle, d’être accueillis pour une nuit dans la salle Rive du Nan (sanitaires, douches, 
et lits pliants fournis par leur association). 

2. Adopte le plan « Bibliothèque Ecole Rurale » pour un montant de 200 €. 
3. Supprime le Centre Communal d’Action Sociale dont les compétences sont reprises 

directement par la commune sous la forme d’une commission d’aide à la personne. 
4. Désaffecte le chemin rural « Des Bordes Givry à Villereau » et ordonne la prescription 

d’une enquête publique en vue de son aliénation. 
 
Conseil du 8 aout 2019 
 
Le Conseil : 
 

1. Approuve le rapport du SIRTOMRA sur le traitement des ordures ménagères et autorise 
Madame le Maire à prendre un arrêté d’approbation du règlement de collecte. 

2. Choisit les entreprises suivantes pour les travaux du 4ème trimestre : 
- Travaux de la rue Neuve, entreprise TPL pour un montant de 88 800 € TTC. 
- Travaux de sécurisation de l’abri bus des Mardelles, entreprise ADA TP pour un 

montant de 20 319 € HT. 
- Pour l’entretien de la voir d’accès aux Chauderies, entreprise ADA TP pour un montant 

de 34 900 € HT. 
3 - Approuve le passage de 28,5 H à 35 H du poste de Monsieur Cédric Fontaine. 

 
 

 

  

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En direct de la Mairie 
 

Le SIRTOMRA rappelle qu’en cas de déménagement les poubelles jaunes 
doivent rester sur place. C’est l’occasion de rappeler ce que peuvent contenir 
ces bacs :  

- papiers, journaux, magazines, revues 
- cartons et cartonnettes 
- bidons, bouteilles et flacons en plastique 
- les emballages métalliques, y compris les aérosols et barquettes en 

aluminium, et les briques alimentaires 
 
Tous ces emballages doivent être vidés totalement. 
 
Les bacs contenant des déchets non conformes aux prescriptions pourront, de 
plein droit être refusés. 
 
Important 
 
A compter de 2020, les ordures ménagères devront obligatoirement être 
présentées dans des bacs à la norme EN840, d’un volume de 120 à 660 litres. 
Tous les bacs hors normes  et les déchets déposés au sol, en vrac ou en sacs, 
ne seront plus collectés. 
Préparez vous ! 
 
 



Vie municipale 
 
 

La municipalité a offert un dictionnaire de français et un d'anglais. Le ministère a offert un album des fables de La 
Fontaine. La remise a été faite le 2 juillet par Mme le Maire et son adjointe en présence des élèves de CM1 et de leur 
enseignante Mme Leclerc Vanessa et leur Directrice Mme Mulliez Agnès.  
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Les Associations  
 
 

Outre le retour aux écoles, la rentrée scolaire marque la reprise des activités 
proposées par les différentes associations.  
Les articles qui sont publiés dans  ce numéro sont là pour vous faire connaitre leurs 
principales activités et vous donner envie de les rejoindre. 
La liste complète des associations peut être consultée sur la page suivante du site 
internet de la commune : 
https://mairie-saint-lye-la-foret.fr/wp-content/uploads/sites/479/2019/01/Liste-des-associations-
2.pdf 
 

La vie associative 
 

Les Amis de l’Ecole 
 

L'association propose, pour le regroupement pédagogique de St Lyé et Villereau, des 
actions de collecte de fonds pour aider au financement des projets scolaires, et des 
activités pour les enfants.  
 
A titre d'exemple, elle a organisé pour l'année scolaire 2018-2019 une matinée de 
photos de famille, des ventes de gâteaux, l'édition d'un livre de recettes collaboratif, 
une grande partie de la fête médiévale, une vente de livre à prix coutant juste avant 
l'été...  

Les bénéfices des actions ont permis de financer la venue de poneys et de rapaces à la fête médiévale, ainsi qu'une 
partie de la sortie des enfants à la forteresse de Montbazon, à hauteur de 900€. 
 
Tous les parents et grands-parents sont les bienvenus, pour une action ou toutes, pour une heure ou sans compter. 
N'hésitez pas à nous rejoindre, les informations sont distribuées via les cahiers des enfants. 

https://mairie-saint-lye-la-foret.fr/wp-content/uploads/sites/479/2019/01/Liste-des-associations-2.pdf
https://mairie-saint-lye-la-foret.fr/wp-content/uploads/sites/479/2019/01/Liste-des-associations-2.pdf


 



Les Joyeux Lutins 
 

Les vacances sont terminées, c’est reparti pour une nouvelle année…  

Quelques infos pour la rentrée 2019/2020 : 
« Les Joyeux Lutins » est une association parentale d’accueil périscolaire et de loisirs de loi 1901 
créée en 2002 par des parents bénévoles.  
Nous accueillons tous les enfants de 3 à 11 ans (petite section au cm2) sur inscription préalable. 
 
Horaires : 7h à 8h45 le matin, de 16h15 à 19h le soir et de 7h à 19h le mercredi et les vacances. 
 
 Tarifs : Il se calcule en fonction de votre quotient familial 

 Les inscriptions hebdomadaires sont à rendre au plus tard le jeudi 19h pour la semaine 

suivante 

 Vous devez fournir une paire de chaussons, une bouteille d’eau à renouveler chaque 

semaine (ou gourde) ainsi qu’une boîte de mouchoirs et un paquet de lingettes. 

 

 Vacances scolaires : nous ouvrirons toutes les 2èmes semaines (fermés à Noël et juillet) 

Du 29 au 31 octobre 2019, du 24 au 28 février 2020, du 20 au 24 avril 2020 et le mois 
d’août 

 Afin d’organiser de belles activités ou sorties pour vos enfants, l’Association organise 

diverses manifestations. Voici les dates à retenir : 

- Dimanche 17/11 Marché tout pour l’enfant 

- Vendredi 20/12 Spectacle et marché de Noël des enfants  

- Samedi 01/02 Soirée Années 80 

- Samedi 04/04 et dimanche 05/04 LOTO 

Nous comptons sur vous pour que l’année 2020 soit aussi belle que celle-ci. Grâce à ces 
manifestations, les enfants ont pu participer à une sortie par période et nous avons pu emmener 
72 enfants à Nigloland !  

 Pour toute information complémentaire, vous pouvez me joindre par mail à 

asso.lesjoyeuxlutins@gmail.com ou au 02 38 62 08 73 (aux horaires d’ouverture) 

 Vous pouvez également rejoindre le groupe Facebook « Garderie Les Joyeux Lutins » 

 
Bonne rentrée 

L’équipe des Joyeux Lutins 

mailto:asso.lesjoyeuxlutins@gmail.com


Le Maintien en forme 
 
 

 
Pour information :  
 
L’inscription Maintien en Forme sera de :    100€ à l’année 
L’inscription au Yoga sera de :       100€  à l’année 
Et l’inscription aux  deux cours sera de :     150€ à l’année 
 

 
 



Les Aînés de la Forêt 
 
Association « Les Aînés de le Forêt  
Mairie, 15 Route d’Orleans 

45170 St Lyé la Forêt  
Mail : moniguy.launay@orange.fr 
PRESIDENTE 

Mme Monique Launay 480 rue Neuve 45170 St Lyé la Forêt 
06 32 11 82 20      moniguy.launay@orange.fr 
TRESORIERE:   Mme Marie-Madeleine Lesueur 
SECRETAIRE:   Mme Arlette Girault 
SECRETAIRE ADJOINTE : Mme Françoise Chieze 
MEMBRES : 

Mmes : Chantal Beurienne, Monique Janton,  Nadine Thomas,  Julia Lisa, Jacqueline Triffault 
 
L’association a été déclarée le 17 décembre 1977 à la Préfecture du Loiret  

L’association a pour but de créer des moments de convivialité et de rencontres pour éviter l’isolement des 
personnes seules et âgées de la commune. L’inscription peut se faire  lors de l’assemblée générale à la salle 
polyvalente le  dernier samedi de janvier pour un coût de 18€ pour l’année.  

 Les activités proposées:  

- Art floral : 1 fois par trimestre le jeudi après-midi à la salle polyvalente pour un coût de 20€. 
- Atelier modelage : 1 fois par mois, le mardi toute la journée de 9h à 16h30 à la salle polyvalente avec 

Jean-Philippe et Marie - Lise Launay pour un coût de 10€. Journée continue avec un repas partagé. 
- Atelier béton cellulaire : 1 fois par mois, le mardi après-midi de 14h à 16h 30 à la salle polyvalente avec 

Jean-Philippe et Marie-Lise Launay pour un coût de 5€.  
- Atelier couture : 1 fois par mois, le jeudi après-midi de 14h à 17h à la salle polyvalente avec en fin d’après-

midi un goûter partagé. Activité gratuite. 
- Patchwork : 1 fois par mois, le jeudi après-midi chez Dominique Van Belle avec en fin de journée un 

goûter partagé. Coût 2€.   
- Bowling : 1 fois par mois avec un rendez-vous au parking de la mairie pour un co voiturage 
- Marche avec l’association du Maintien en forme : le mardi matin l’été et l’après-midi l’hiver, le rendez-

vous est au parking de la mairie. 
- Les mercredis après-midi jeux de 14h30 à 18h à la salle polyvalente tous les 15 jours. Belote, tarot, 

chaloupée, rami et autres jeux de sociétés avec goûter en fin de journée. 
- Des repas sont organisés avec sortie au restaurant au printemps, barbecue l’été ou buffet froid  et un 

repas à Noël avec animation dansante.   
- Sorties d’une journée avec l’autocariste Loiret Tourisme. En 2019, la sortie proposée est le samedi 14 

septembre pour « Nocturnes à Versailles ». 

- Organisation d’un bal de printemps et un bal d’automne. 

- Réunion du conseil d'administration  
 
- Public(s) visé : 

 

Les Seniors, Les Aînés et jeunes retraités et même les plus jeunes sont les bienvenues si les activités 

proposées les intéressent. Chacun est libre de participer à une ou plusieurs activités selon  l’intérêt de 

chacun. 

Un programme mensuel est envoyé tous les mois aux adhérents qui ont internet et,  pour les autres 
adhérents, un courrier est distribué dans les boîtes aux lettres. 
 
 



Le Tennis de Table 

 

Contact : RIEAU Anne-Laure, Présidente. 06 51 90 05 16, geoffroynoelly@gmail.com 

Activités : Pratique du Tennis de Table en loisirs ou en compétition. 

Pour qui : adultes et adolescents (nés en 2006 et avant). 

Tarif : 95 € pour la licence et la pratique en compétition. 30 € pour le loisir. 

Lieu : Salle Rive du Nan.  

Entraînement : mercredi soir à partir de 19h30. 

Compétition : vendredi soir à compter de 20h30. 

Inscriptions et renseignements le mercredi soir.  
 

Les VAMP 

 
Association « Vieilles Autos - Motos Passion » 

 
Association « VAMP »  
Mairie, Route D’Orléans  
45170 SAINT LYE LA FORET 
Mail : contact-vamp@orange.fr 
Web : www.vamp-vieilles-autos-motos-passion.fr 
 
PRESIDENT 
Mr BELTOISE Alain 448 rue de Chevilly 45170 St Lyé la Forêt  
06 71 02 10 97 contact-vamp@orange.fr 
 
VICE-PRESIDENT : Mr MARTIN Joël  
 
SECRETAIRE : Mr GIRAULT Christian  
 
SECRETAIRE ADJOINT : Mr CHOLLET Philippe  
 
TRESORIERE : Mme BOUGIER Nathalie  
 

Le but de l’association des VAMP est de partager une passion commune pour les véhicules 
de collection. 
 

De développer et d’organiser des manifestations, des sorties et événements divers destinés 
à mettre en valeur les véhicules anciens et de collection. 
 

D’entretenir des liens d’amitié entre tous les adhérents et en toute convivialité. La passion se 
partage et se transmets de génération en génération. 
 

D’avoir à disposition un local et un outillage lourd et spécialisé afin et permettre aux 
collectionneurs de l’association de faire les petits entretiens sur leurs véhicules et pouvoir les faire 
rouler dans de bonnes conditions de sécurité lors de diverses manifestations. 
 

Publics visés : Tous publics lors de nos rassemblements mensuels et de nos nombreuses sorties et manifestations diverses. 

 
Exemples de nos activités annuelles en 2019:  
 
Des rassemblements mensuel tout les 3 ème dimanche de chaque mois entre 10 h et 12 h 30 
sur le parking derrière la mairie de Saint Lyé la Forêt 
 

mailto:geoffroynoelly@gmail.com
contact-vamp@orange.fr
http://www.vamp-vieilles-autos-motos-passion.fr/
contact-vamp@orange.fr


Des Rallyes touristiques  
7 avril : Sortie musée Auto Sport Muséum 45230, Chatillon Coligny  
05 mai : Sortie Chalette sur Loing. Les canaux et Ecole année 1960.  
8 - 9 et 10 juin 2019 : Sortie Berry sur 3 jours  
21 et 22 septembre 2019 : Les Grandes Heures Automobiles à Montlhéry. 
 
Manifestations diverses et internes aux VAMP pour la saison 2019 
S 12 janvier 2019 Galette des VAMP–  
S 19 janvier 2019 Concours de Chaloupée  
D 19 mai 2019 Barbecue des VAMP  
D 21 juillet 2019 Bourse d’Echanges des VAMP  
D 24 novembre 2019 Repas de fin d’année  
 

L’inscription à l’association des VAMP peut se faire lors de notre Assemblée Générale du 
samedi 26 octobre 2019 Salle polyvalente à 10 h. 

Pour faire partie de l’association il faut remplir un bulletin d’adhésion et s’acquitter de la 
cotisation dont le montant est de 30 € pour 2019.  

 
N’hésitez pas à venir nombreux nous rencontrer et vous renseigner sur notre association tous 

les 3 ème dimanche de chaque mois derrière la mairie de Saint Lyé entre 10 h et 12 h 30 
 
 

   



 

Récapitulatif des travaux réalisés depuis 2014 
 

Eau et assainissement 
Construction d’une nouvelle station d’épuration (achat des terrains, mise en place des 
financements, suivi et réception des travaux) avec lits de roseaux et bassins d’infiltration. 
 
Travaux sur le château d’eau : remplacement des deux pompes et d’une des colonnes 
d’aspiration, changement du chloromètre, remplacement du portail. 
 
Suite au transfert des compétences eau et assainissement à la Communauté de Communes de la 
Forêt, ces équipements lui ont été transférés ainsi que l’emprunt correspondant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Eclairage public 
Réfection complète de l’ensemble de l’éclairage public  (armoires de commande, têtes de 
lampadaires, lampes remplacées par des LEDS moins énergivores). 
 
Restauration scolaire 
Etude et construction d’un restaurant scolaire en liaison directe avec l’école maternelle. Cette 
réalisation permet de ne plus avoir à habiller les enfants, les amener jusqu’à la salle polyvalente et 
faire le chemin inverse pour le retour (gain de temps, sécurité accrue en évitant la traversée de la 
RD97). 
Renouvellement complet du mobilier et du matériel de cuisson. 
 
Jeux et plein air 
Aménagement d’une aire de jeux pour les plus jeunes et extension avec de nouveaux accessoires 
pour plus grands qui restent à poser (poutre d’équilibre, barres fixes et barres parallèles, pas de 
géant et corde). 
 
Voirie et signalisation 
Achats réguliers de panneaux de signalisation pour le remplacement de ceux de la RD 97 qui sont 
régulièrement arrachés par les gros engins. 
Création d’une nouvelle voie en remplacement du chemin du Grillon, avec circulation douce pour 
accès aux écoles. 
Réfection partielle du parking de la mairie et plantation d’arbres.  
 
Accessibilité 
Elévation du quai bus devant la mairie pour mise aux normes PMR et mal-voyants,  et installation 
de portes automatiques électriques pour l’accès à la mairie. 
Mise en accessibilité PMR de la porte d’entrée de la maternelle. 
 
Ecoles 
Remplacement des portes fenêtres avec pose de volets roulants. 
Mise aux normes du réseau électrique. 
Pose d’un lampadaire à l’entrée du groupe scolaire. 
Remplacement de la porte du logement communal connecté à l’école primaire. 
 

 
 

Remarque : à compter de ce point, tous les 
travaux ont été réalisés en autofinancement et 

avec des subventions de diverses provenances, 
Préfecture, Département, Région 



 
Matériel 
Acquisition d’une tondeuse et d’un tracteur-tondeuse. 
Achat d’un Renault Kangoo pour ralentir le vieillissement du camion. 
 
Eglise 
Pose de renforts sur le porche. 
Remplacement du beffroi et d’une cloche. 
 
Entretien des bâtiments communaux 
Pose de gouttières sur le local technique de la rue du Nan. 
Pose de gouttières et de corniches sur le logement communal. 
Remplacement de l’armoire frigorifique et du congélateur de la salle polyvalente. 
 
Incendie 
Remplacement de bouches à incendie défectueuses, état des lieux complet du réseau incendie. 
Achat d’une motopompe et d’un vide cave. 
 
Urbanisme 
Elaboration d’un Plan Local d’Urbanisme déposé en Préfecture le 24 mai et donc entré en vigueur 
depuis. 
 
 
 
 
 
 
Pose de bordures de trottoir et de caniveaux rue Neuve. 
 
Aménagement pour la sécurisation de l’accès à l’abri bus de la rue de Chevilly. 
 
Travaux d’entretien de la voirie de la rue des Chauderies, non transférée à la CCF. 
 
Réfection de la toiture des locaux techniques attenant à la mairie et ravalement des façades. 
Suppression de l’auvent. 
 
Pose de plaques de protection sur les bas de murs des couloirs (pour pallier les coups de 
chariots) de la salle Rive du Nan. 
 
Peinture extérieure complète de la salle Polyvalente après ponçage du revêtement plastique 
existant et remplacement des plaques de bordures du toit.  
 
Cimetière : après 3 ans de procédure, reprise de 20 tombes, exhumations, mise en cercueils, 
transfert au funérarium pour crémation, conditionnement des cendres pour dispersion au Jardin du 
Souvenir. Pose de 5 cave-urnes. 
 
 
 
 
 
 
 
Dép)lacement de la rue de l’Enfer et création de la rue des Petits Diables dans le lotissement des 
Jardins du Grillon. 

  

 

Investissements engagés en 2019 qui seront 
terminés au 4éme trimestre 

 

 

Equipements réalisés par le lotisseur des 
Jardins du Grillon 

 



Vie municipale 
 
 
Dans le cadre des moments culturels proposés aux habitants, la Mairie a organisé un après-midi 
pour les enfants le 19 mai dernier.  
 
75 personnes, parents et enfants, sont venus profiter de ce moment de partage. 
 
La mini-ferme itinérante de Lucie et Sébastien est venue de Faÿ-aux-Loges avec sa vache, ses 
poneys et une basse-cour de poules, lapins et cochons d'Inde, sans oublier le gros dindon qui a 
fait la roue tout l'après-midi ! 
 
Puis le spectacle de la compagnie Fabrika pulsion, "il était une fois.... je crois" a fait rire tout le 
public et a émerveillé par ses costumes en ballon gonflable. Cette représentation a permis de 
déceler d'incomparables talents parmi les parents et les enfants recrutés par le comédien... 
 
Enfin, l'après-midi s'est terminé sur un goûter offert par la commune. Les enfants sont repartis 
ravis, avec leurs épées, fleurs ou animaux de ballons en main. 

  

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Rappel des permanences municipales 
  

Horaires d’ouverture 
Lundi de 10 h à 12 h, Mardi de 15 h à 19 h, Mercredi de 9 h à 

12 h 
Vendredi de 15 h à 18 h  

Téléphone: 02 38 91 84 72  Fax: 02 38 91 86 44 
Courriel: mairie.de.st.lye@wanadoo.fr    

Site: www.mairie-saint-lye-la-foret.fr 

Page Facebook : www.facebook.com/stlyelaforet   



Retour en image sur la fête médiévale 
à l’école 

25 mai 2019 

     etits et grands ont pu s'essayer au tir à 
l'arc, admirer les oiseaux des fauconniers, 
recréer des sceaux à partir de moulages, 
faire un tour de poney, tenter de maitriser le 
dragon à l’aide d’anneaux, etc .!! 

     erci aux bénévoles du club 
de tir à l’arc de Neuville aux 
Bois : Mathieu, Celine, 
Martine et Jacques, 
pour le beau campement 
médiéval et  le stand de tir ! 

    ravo à tous celles et ceux qui se 
sont impliqués pour la réussite de la 
fête et aux commerçants qui ont fait 
des dons pour le panier garni. 

P 

M 

B 



Et pour que tout  le monde puisse se mettre à l’heure médiévale, voici les recettes : 
 

Hypocras 
30g de cannelle en bâton 
60g de racine de gingembre frais 
100g de sucre (on peut le remplacer par du miel) 
1 (ou 2) gousse de cardamome 
1 bouteille de vin rouge (bourgogne par exemple) 
  
Couper le gingembre en petits morceaux, égrainer la gousse de cardamome. Mettre les épices dans 
un linge propre et faire un nouet, que l'on met à tremper dans le vin sucré pendant 24h (durée à 
ajuster, on peut goûter à intervalle régulier !!). Retirer les épices et déguster frais. 
  
 

Dodine de vert jus 
3 oeufs durs (on n'utilise que le jaune) 
6 foies de volaille 
50g de beurre 
1 jus de citron 
1/2 cc de gingembre en poudre 
1 cs de persil haché 
sel 
1 tranche de pain grillé par convive 
1 volaille 

 
  
Faire cuire la volaille au four ou à la broche. 
Faire cuire les œufs durs. Faire revenir les foies de volaille dans du beurre chaud. 
Broyer ensemble au mixeur les jaunes durs et les foies, délayer avec le jus de citron. 
Salez, ajouter le gingembre. 
Si c'est trop épais, délayer un peu avec le jus de cuisson de la volaille. 
Corriger l'assaisonnement à votre goût (plus de gingembre, ou de citron ...) 
Ajouter le persil haché. 
Faire griller le pain. 
Servez la volaille, accompagnée de pain généreusement tartiné de sauce, avec une purée de 
légumes anciens (fèves, pois cassés, lentilles, navets, etc. au choix). 

Bonne dégustation !! 
 

Les amis de l’école 
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